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COMMONWEALTH DE VIRGINIE

En mars 2020, le gouverneur Northam a publié une directive exécutive qui suspendait
temporairement l'obligation pour les chômeurs de faire une recherche active de travail, comme
l'exige la loi sur l'indemnisation du chômage de Virginie. Maintenant que l'économie commence
à se redresser et que de plus en plus d'employeurs de Virginie reprennent leurs activités et
rouvrent leurs portes, la suspension de l'exigence de recherche active de travail est levée.

À partir de la semaine du 30 mai au 5 juin 2021, les personnes souhaitant demander une
demande hebdomadaire de paiement d'allocations de chômage devront effectuer une
recherche active de travail et signaler ces contacts lorsqu'elles déposeront leur demande
hebdomadaire de maintien des allocations afin de recevoir un paiement. En outre, elles devront
obtenir un travail convenable et être prêtes à accepter toute offre de travail convenable sans y
attacher de restrictions excessives qui ne sont pas habituelles et coutumières pour le type de
travail qu'elles recherchent. Le ministère américain du travail définit le terme "apte" comme un
individu physiquement et mentalement capable d'effectuer un travail. Le terme "disponible"
signifie qu'il est prêt et disposé à accepter un travail convenable. Les demandeurs de Virginie
qui ne remplissent pas ces deux conditions n'ont pas droit aux prestations et doivent signaler
leur statut exact au VEC chaque semaine. Le fait de ne pas chercher du travail ou d'être
capable et disponible pour travailler entraînera un refus de prestations pour la semaine au cours
de laquelle le manquement s'est produit.

Veuillez vous référer à vos droits et responsabilités en matière de prestations de chômage pour
plus de détails concernant la recherche de travail et les exigences de capacité et de
disponibilité.

AVIS IMPORTANT CONCERNANT VOTRE DEMANDE DE PRESTATIONS DE CHÔMAGE

Pour demander des prestations par téléphone ou par Internet ou pour obtenir des informations
par téléphone concernant votre demande de prestations de chômage, vous devez être en
mesure de fournir votre numéro d'identification personnel (NIP).

Votre NIP est le 7818171.


